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Composition du dossier d’enquête 
Article R123-8 du code de l’environnement 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 

applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par 

le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 

122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 

accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article 

L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 

écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas 

ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, 

l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 

présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, 

plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme 

et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 

l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 

s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 

décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 

d'autorisation ou d’approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 

l'enquête, les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-

15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes 

en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également 

l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque 

aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage 

ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 

l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de 

l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après 

les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 

124-4 et au II de l'article L. 124-5. 
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Projet soumis à enquête publique  

 Coordonnées du maitre d’ouvrage 

Madame le Maire  
Mairie de Barjols   
Place Capitaine Vincens 
83 670 Barjols 
 

Objet de l’enquête  
Le conseil municipal de Barjols a engagé par délibération n°2021-055 du 28 juin 2021 une procédure de révision 

à objet unique pour autoriser l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol au lieudit les Quatre Fermes. 

Cette procédure a été arrêtée par délibération du conseil n°2023-005 du 9 janvier 2023.  

Le conseil municipal a également engagé par délibération n°2023-099 du 15 novembre 2023 une procédure de 

modification de droit commun n°2 ayant pour objet des évolutions règlementaires écrites et graphiques.  

Conformément au I de l’article L123-6 du code de l’environnement, la commune de Barjols réalise une enquête 

publique unique sur les deux procédures d’évolution (révision à objet unique et modification de droit commun) 

du Plan Local d’Urbanisme. L’organisation d’une enquête publique unique sur ces deux procédures contribue à 

améliorer l’information et la participation du public. 

Objectifs de la révision à objet unique Objectifs de la modification de droit commun 

Autoriser l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque au sol. 

• Redéfinir le zonage constructible (réduction 
ou suppression) des zones d'extension de 
l'urbanisation (zones U et AU) au profit des zones 
naturelles ou agricoles.  
• Recentrer la densité autour du village, et la 
réduire dans les quartiers périphériques.  
• Reclasser environ 6000 m² d’anciennes 
Tanneries, démolies en 2022, en zone U pour 
permettre la réalisation d'un projet de 
renouvellement urbain.  
• Positionner de nouveaux Emplacements 
réservés (ER), en rectifier et en supprimer. 
• Apporter des précisions règlementaires au 
quartier des Carmes. 
• Apporter des modifications mineures au 
règlement, afin de faciliter l'instruction, et préciser 
les règles établies, sans en changer le sens, pour les 
adapter au contexte local. 
• Compléter la liste des bâtiments autorisés à 
changer de destination et compléter la règle sur la 
restauration des bâtiments. 
• Apporter des corrections aux Prescriptions 
Graphiques Règlementaires, et notamment corriger 
une erreur matérielle de retranscription de la règle 
issue de l’Atlas des Zones Inondables. 
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 Pièces du PLU modifié 
Le PLU approuvé comprend les pièces suivantes : 

1. Rapport de présentation, 

2. Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

3. Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP),  

4.1.1. Règlement, pièce écrite, 

4.1.2. Annexe au règlement 

4.1.3. Prescriptions graphiques règlementaires 

4.2.1. Plan Loupe 

4.2.2. Plan Nord-Est 

4.2.3. Plan Nord-Ouest 

4.2.4 Plan Sud 

4.2.5 Plan réseau d’eau potable 

4.2.6 Plan réseau d’assainissement 

4.2.7 Plan des servitudes d’utilité publique 

5. Annexes générales 

 

Pièces du dossier de révision à objet unique Pièces du dossier de la modification de droit 
commun 

La révision à objet unique du PLU fait évoluer le 
règlement graphique (création d’un secteur Npv), et 
écrit (création des dispositions applicables au secteur 
Npv).  

 
Ainsi le dossier de révision à objet unique du PLU 
comporte les pièces suivantes : 

- Document n°1.a : rapport de 
présentation de la procédure de 
révision à objet unique comportant 
l’évaluation environnementale. 

- Document n°1.b : Résumé non 
technique du rapport de 
présentation. 

- Document n°4.1.1 : Règlement, « 
Pièce écrite ».  

- Document n°4 : règlement, « Pièces 
graphiques », extrait du zonage/ 
focus sur le secteur Npv.  

 

La modification de droit commun n°2 du PLU modifie 
les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation ; le règlement écrit et graphique et 
les prescriptions graphiques réglementaires.  
Ainsi le dossier de modification de droit commun n°2 
du PLU comporte les pièces suivantes : 

- Document n°1 : Exposé des motifs 
des évolutions du PLU. 

- Document n°3 : Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation   

- Document n°4.1.1 : Règlement, « 
Pièce écrite ».  

- Document n°4.1.3 : Prescriptions 
graphiques règlementaires.  

- Document 4.2 règlement, « Pièces 
graphiques » : 

4.2.1. Plan Loupe 
4.2.2. Plan Nord-Est 
4.2.3. Plan Nord-Ouest 
4.2.4 Plan Sud 
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Rapport sur les incidences environnementales et résumé non 

technique 
 

Révision à objet unique Modification de droit commun 

Conformément aux articles L104-6 et R104-23 du 
code de l’urbanisme, la commune de Barjols a saisi 
l’autorité environnementale (MRAe) pour avis sur 
l’évaluation environnementale de la procédure de 
révision à objet unique le 31 janvier 2023.  
 
Le rapport sur les incidences environnementales et le 
résumé non technique sont consultables 
respectivement dans les pièces 1.a et 1.b du dossier 
de révision à objet unique porté à l’enquête publique.  
 
L’évaluation environnementale a fait l’objet d’un avis 
délibéré de la MRAe.  
Le présent dossier administratif contient la réponse à 
cette avis délibéré.   

Conformément aux articles R104-33 à R104-37 du 
code de l’urbanisme, la commune a saisi le 7 février 
2023, l’autorité environnementale (MRAe) au cas par 
cas pour avis conforme de la MRAe sur la décision de 
non éligibilité de la procédure de modification de 
droit commun à évaluation environnementale.  
 
Par avis conforme n° CU-2023-3588 de la MRAe du 5 
février 2024, la MRAe a conclu à l’absence de 
nécessité de réalisation d’une évaluation 
environnementale de la procédure de modification 
de droit commun n°2.  
 
Cette procédure ne compte, par conséquent, pas de 
mise à jour du rapport sur les incidences 
environnementales et du résumé non technique.  
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Modification de droit commune n°2 : Avis conforme de l’Autorité 

Environnementale (MRAe) 
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Révision à objet unique n°1 : Avis délibéré de l’Autorité 

Environnementale (MRAe) et réponse 

Avis délibéré de la MRAe 
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Réponse à l’avis de la MRAe 
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Bilan de la concertation préalable  
 

Révision à objet unique Modification de droit commun 

La délibération du Conseil Municipal du 
28 juin 2021 prescrivant la révision à 
objet unique du PLU a fixé les modalités 
de concertation du public.  

• Mise à disposition du dossier à 
l’accueil de la Mairie  

• Mise en place d’un livre blanc  

• Informations dans les bulletins 
municipaux et sur le site 
internet.  

Cette mise à disposition s’est tenue du 
3 mai 2022 au 31 décembre 2023 en 
mairie (aux jours et heures habituels 
d’ouverture).  
 
Aux termes de la concertation, aucune 
observation n’a été consignée dans le 
livre blanc et aucun courrier n’a été 
reçu.  
 
Le bilan de la concertation fait l’objet 
de la délibération du 9 janvier 2023 
tirant le bilan de la concertation et 
arrêtant la procédure de révision à 
objet unique.  
 
 
Les conclusions du bilan de la 
concertation de la révision à objet 
unique sont qu’en absence 
d’observation défavorable, le bilan 
apparait positif.  

La délibération du Conseil Municipal du 15 novembre 2023 
prescrivant la modification de droit commun n°2 du PLU a fixé les 
modalités de concertation du public.  

• Mise à disposition du dossier à l’accueil de la Mairie et sur 
le site internet. 

• Mise en place d’un livre blanc  
Cette mise à disposition s’est tenue du 15 décembre 2023 au 16 
mars 2024 en mairie (aux jours et heures habituels d’ouverture).  
 
Aux termes de la concertation, 5 observations ont été consignées 
dans le livre blanc dont 2 courriers reçus :  

• 1 observation est favorable à l’évolution du PLU et ne fait 
pas d’observation sur les documents mis à disposition.  

• 2 observations concernent des demandes d’identification 
de bâtiments comme pouvant faire l’objet de 
changements de destination. 

• 2 observations concernent des demandes de changement 
de zonage pour rendre des parcelles constructibles. 

 
Concernant les demandes de changement de destination, ils 
convient de rappeler que le PLU approuvé avait fait l’objet d’un 
refus de la part du Préfet concernant plusieurs bâtiments identifiés 
pour faire l’objet d’un changement de destination au motif que le 
PLU ne peut pas régulariser des situations existantes illégales.  
Les bâtiments faisant l’objet des observations sur le livre blanc de la 
concertation préalable sont dans ce cas. Le Préfet ne reviendra 
vraisemblablement pas sur ses arguments. Les demandes ne sont 
donc pas prises en compte dans le cadre de la modification (à noter 
par ailleurs que l’identification des bâtiments aurait nécessité un 
« retour arrière » dans la procédure afin que l’ensemble des 
Personnes Publiques Associées et l’autorité environnementale 
soient informées de ces identifications.  
 
Concernant les demandes de changement de zonage : 
Une demande porte sur une parcelle classée en zone d’urbanisation 
future 2AU et en zone Ubb constructible. La parcelle est donc 
partiellement constructible au PLU approuvé.  
La seconde demande concerne une parcelle classée en zone 
naturelle dans un quartier intégralement classé en zone N. Outre le 
fait qu’une procédure de modification n’est pas adaptée au 
déclassement de zone N vers une zone constructible, le PLU 
approuvé a justifié le classement du quartier en zone N sur la base 
de nombreux critères. 
Le dossier de modification n°1 n’évolue pas suite à ces observations. 
 
Le bilan de la concertation est le suivant :  
Les observations formulées dans le livre blanc ne sont pas 
défavorables au projet de modification. Le bilan apparait positif.  
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Insertion de l’enquête publique unique dans les procédures de 

modification et de révision du PLU 
 

- La procédure de révision à objet unique n°1 du PLU a été engagée par délibération du conseil 

municipal n°2021-055 du 28 juin 2021.  

- La procédure de révision à objet unique n°1 du PLU a été arrêté par délibération n°2023-005 

du 9 janvier 2023. 

- La MRAe a émis un avis délibéré sur le projet de parc solaire et de révision à objet unique du 

PLU le 28 février 2023 (numéro 2023APPACA12/3340 et 2023APACA11/3365).  

- Une réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) portant sur la 

révision à objet unique s’est tenue le 6 mars 2023. 

- La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

s’est réunie le 29 mars 2023 pour avis sur la révision à objet unique (avis émis le 19 avril 2023) 

- La procédure de modification n°2 de droit commun du PLU a été engagée par délibération du 

conseil municipal n°2023-099 du 15 novembre 2023.  

- La MRAe (autorité environnementale) a été saisie au cas par cas pour définir l’éligibilité de la 

procédure à évaluation environnementale le 7 décembre 2023. La procédure n’est pas 

soumise à évaluation environnementale (avis conforme CU-2023-3588 du 5 février 2024). 

- Le projet de modification de droit commun n°2 a été notifié au Personnes Publiques Associées 

(PPA) par courrier recommandé avec accusé de réception le 12 décembre 2023. 

- Le Tribunal administratif de Toulon a été saisi en vue de la désignation d’un commissaire 

enquêteur.  

- Le Commissaire Enquêteur a été désigné  

- Madame le Maire a pris un arrêté de mise à l’enquête publique unique portant sur les deux 

procédures.  

- Des avis d’enquête ont été affichés sur les panneaux d’informations communales présents sur 

le territoire et en mairie (affiches jaunes). Un certificat d’affichage a été établi.  

- Cet avis a fait l’objet d’une publication sur internet.  

- Une parution dans la Presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée 

plus de 15 jours avant le début de l’enquête. 

- Début d’enquête publique  

-  Une parution dans la Presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée 

dans les 8 premiers jours de l’enquête.  

L’article L123-1 du Code de l’environnement précise que « L’enquête publique a pour objet d'assurer 

l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 

l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les 

observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par 

le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision.». 

 

A l’issue de l’enquête publique, les projets de révision à objet unique et de modification de droit 

commun, éventuellement modifiés pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 

observations du public et des rapports, conclusions et avis du commissaire enquêteur seront soumis 

pour approbation au Conseil municipal, conformément à l’article L153-43 du Code de l’urbanisme. 
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Délibération engageant la procédure de MDC2 
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Délibération engageant la procédure de Révision à objet unique 
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Délibération tirant le bilan de la concertation et arrêtant la procédure 

de Révision à objet unique 
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Personnes Publiques Associées notifiées  
 

  
Révision à objet unique 

 

 
Modification de droit commun 

 
Avis émis 

Absence 
d’avis 

Avis émis 
Absence 

d’avis 
État Préfet  Après l’examen   15 février 2024  
CDPENAF 19 avril 2023  Avis non requis 
Conseil Régional PACA      
Conseil Départemental  Examen conjoint  3 février 2024  

Chambre de Commerce et 
d'Industrie  

Avant examen 
conjoint 

   

Chambre des Métiers    2 février 2024  

Chambre d'Agriculture  
Avant examen 

conjoint 
 10 janvier 2024  

Institut National des 
Appellations d'Origine  

  17 janvier 2024  

Centre Régional de la 
Propriété Forestière  

Avant examen 
conjoint 

   

Syndicat mixte Provence 
Verte Verdon 

  21 février 2024  

Communauté de 
communes Provence 
Verdon 

Examen conjoint    

Communes limitrophes :      
Mairie de Pontevès     
Mairie de Tavernes     
Mairie de Varages Examen conjoint    

Mairie de Brue-Auriac     
Mairie de Châteauvert     

Mairie de Saint Martin de 
Pallières 

    

 

*les notifications et invitations des Personnes Publiques Associées ont été envoyées en courrier avec accusé de 

réception (AR), hormis pour la CDPENAF dont la saisine est dématérialisée. 
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Modification de droit commun n°2 : avis des PPA 

Avis Etat / DDTM 
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Avis Département 
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Avis Chambre des Métiers  
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Avis chambre d’agriculture 
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Avis INAO 
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Avis SCOT  

 



 

Barjols | Révision à objet unique n°1 et Modification n°2 de droit commun | Dossier administratif d’enquête unique 

103 

 

  



 

Barjols | Révision à objet unique n°1 et Modification n°2 de droit commun | Dossier administratif d’enquête unique 

104 

Révision à objet unique : avis des PPA  

Examen conjoint et avis des PPA  
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Avis reçu après l’examen conjoint : DDTM 
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Avis CDPENAF 
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Décision du Tribunal administratif désignant le commissaire 

enquêteur pour l’enquête publique unique 
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Arrêté municipal d’enquête publique unique 
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Arrêté modificatif d’enquête publique unique 
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Avis d’enquête (format réduit) et certificat d’affichage et de 

publication sur le site internet de la commune 
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Insertion Presse j-15  
Journal 1 

 



 

Barjols | Révision à objet unique n°1 et Modification n°2 de droit commun | Dossier administratif d’enquête unique 

164 

Journal 2 
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Insertion Presse J+8 
Journal 1
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Journal 2

 
 


